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MODALITÉS D'ORGANISATION DES FORMATIONS 

CODE ET CONDUITE PERMIS B 
 

 

Formation théorique 
Objectifs : « Connaître, comprendre et appliquer 
les règles de sécurité du code de la route » 
Cours de code : 
-  Participation aux cours collectifs dispensés par des 
enseignants de la conduite et de la sécurité routière 
abordant les grands thèmes de sécurité routière : vitesse, 
substances psycho-actives, fatigue, distracteurs, ceinture 
de sécurité. Les horaires de cours sont affichés à 
l'accueil : en présentiel 
-  Test en ligne sur KOPILOTE en distanciel 
Les thèmes abordés sont : 
-  La loi et la circulation 
-  Le conducteur 
-  Précautions en prenant et en quittant son véhicule 
-  Documents, passagers, chargement 
-  Équipements de sécurité des véhicules 
-  Mécanique et sécurité 
-  La route 
-  Les autres usagers 
-  Règles et environnement 
-  1er secours notions générales 

1. Évaluation de départ 
↓ 

2. Inscription 
↓ 

3. Formation théorique 
↓ 

4. Examen théorique 
↓ 

5. Formation pratique 
↓ 

6. Examen blanc 
↓ 

7. Examen pratique 

Formation pratique 
Objectifs : « être un conducteur sûr et responsable 
» 
Cours de conduite : 
Les cours de conduites se décomposent en 4 
compétences, l'élève dans son parcours doit suivre une 
progression. Son livret d'apprentissage lui permet de 
suivre sa progression, des exercices d'auto-évaluation lui 
seront proposés. 
En fonction de la compétence travaillée, il sera amené à 
progresser dans diverses situations de conduite : 
-  Sur piste ou dans un environnement avec un trafic 
faible ou nul 
-  En agglomération (situation fluide et dense) 
-  Hors agglomération 
-  Par temps de pluie 
-  La nuit 
-  Sur autoroute 
Un examen blanc sera proposé à l'élève une fois les 4 
compétences acquises. 
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MODALITÉS D'ORGANISATION DES 

FORMATIONS CODE ET CONDUITE AAC 
 

 

Formation théorique 
Objectifs : « Connaître, comprendre et appliquer 
les règles de sécurité du code de la route » 
Cours de code : 
-  Participation aux cours collectifs dispensés par des 
enseignants de la conduite et de la sécurité routière 
abordant les grands thèmes de sécurité routière : vitesse, 
substances psycho-actives, fatigue, distracteurs, ceinture 
de sécurité. Les horaires de cours sont affichés à 
l'accueil : en présentiel 
-  Test en ligne sur KOPILOTE en distanciel 
Les thèmes abordés sont : 
-  La loi et la circulation 
-  Le conducteur 
-  Précautions en prenant et en quittant son véhicule 
-  Documents, passagers, chargement 
-  Équipements de sécurité des véhicules 
-  Mécanique et sécurité 
-  La route 
-  Les autres usagers 
-  Règles et environnement 
-  1er secours notions générales 
 
2 Rendez-vous pédagogiques pendant la phase de 
conduite accompagnée à : 
-  1500 km 
-  3000 km 

1. Évaluation de départ 
↓ 

2. Inscription 
↓ 

3. Formation théorique 
↓ 

4. Examen théorique 
↓ 

5. Formation pratique 
↓ 

6. Rendez-vous préalable 
↓ 

7. Conduite accompagnée : 
↓ 

    1 an minimum 
↓ 

8. Examen blanc 
↓ 

9. Examen pratique 

Formation pratique 
Objectifs : « être un conducteur sûr et responsable 
» 
Cours de conduite : 
Les cours de conduites se décomposent en 4 
compétences, l'élève dans son parcours doit suivre une 
progression. Son livret d'apprentissage lui permet de 
suivre sa progression, des exercices d'auto-évaluation lui 
seront proposés. 
En fonction de la compétence travaillée, il sera amené à 
progresser dans diverses situations de conduite : 
-  Sur piste ou dans un environnement avec un trafic 
faible ou nul 
-  En agglomération (situation fluide et dense) 
-  Hors agglomération 
-  Par temps de pluie 
-  La nuit 
-  Sur autoroute 
Un examen blanc sera proposé à l'élève une fois les 4 
compétences acquises. 
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MODALITÉS D'ORGANISATION DES FORMATIONS 

CODE ET CONDUITE CS 
 

 

Formation théorique 
Objectifs : « Connaître, comprendre et appliquer 
les règles de sécurité du code de la route » 
Cours de code : 
-  Participation aux cours collectifs dispensés par des 
enseignants de la conduite et de la sécurité routière 
abordant les grands thèmes de sécurité routière : vitesse, 
substances psycho-actives, fatigue, distracteurs, ceinture 
de sécurité. Les horaires de cours sont affichés à 
l'accueil : en présentiel 
-  Test en ligne sur KOPILOTE en distanciel 
Les thèmes abordés sont : 
-  La loi et la circulation 
-  Le conducteur 
-  Précautions en prenant et en quittant son véhicule 
-  Documents, passagers, chargement 
-  Équipements de sécurité des véhicules 
-  Mécanique et sécurité 
-  La route 
-  Les autres usagers 
-  Règles et environnement 
-  1er secours notions générales 

1. Évaluation de départ 
↓ 

2. Inscription 
↓ 

3. Formation théorique 
↓ 

4. Examen théorique 
↓ 

5. Formation pratique 
↓ 

6. Rendez-vous préalable 
↓ 

7. Conduite supervisée 
↓ 

8. Bilan auto-école 
↓ 

9. Examen pratique 

Formation pratique 
Objectifs : « être un conducteur sûr et responsable 
» 
Cours de conduite : 
Les cours de conduites se décomposent en 4 
compétences, l'élève dans son parcours doit suivre une 
progression. Son livret d'apprentissage lui permet de 
suivre sa progression, des exercices d'auto-évaluation lui 
seront proposés. 
En fonction de la compétence travaillée, il sera amené à 
progresser dans diverses situations de conduite : 
-  Sur piste ou dans un environnement avec un trafic 
faible ou nul 
-  En agglomération (situation fluide et dense) 
-  Hors agglomération 
-  Par temps de pluie 
-  La nuit 
-  Sur autoroute 
Un examen blanc sera proposé à l'élève une fois les 4 
compétences acquises. 

 

 


